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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Justice judiciaire 0 0
Administration pénitentiaire 0 0
Protection judiciaire de la jeunesse 0 0
Accès au droit et à la justice 2 000 000 0
Conduite et pilotage de la politique de la 
justice

0 2 000 000

Conseil supérieur de la magistrature 0 0

TOTAUX 2 000 000 2 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement 2 000 000 euros de crédit sont attribués à l'action 02 "Développement de 
l'accès au droit et du réseau judiciaire de proximité" du programme n°101 "Accès au droit et à la 
justice", ils sont prélevés de l'action 03 "Évaluation, contrôle, études et recherche" du programme 
n°310 "Conduite et pilotage de la politique de la justice".

Cet argent doit aller aux maisons de justice. La fusion des Tribunaux d'instance (TI) et des 
Tribunaux de grande instance (TGI) en Tribunaux judiciaires (TJ) à éloigné les tribunaux des 
justiciables, les maisons du droit et de la justice nous apparaissent comme une bonne solution pour 
pallier cet éloignement et reprocher le citoyen et la justice.

Puisque le dispositif exige que l'on prenne de l'argent d'un autre programme, nous pensons qu'il est 
judicieux de le prélever de l'action 03 du programme n°310.


